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· Datum : 23-11-2007
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2007745169
· Auteur : 


Fonds belgo-congolais d'Amortissement et de Gestion, institution autonome de droit public international

(Moniteur belge du 27 mai 1965, errata au Moniteur belge des 15 juillet, 6 août, 18 septembre 1965 et 22 mars 1966) (Moniteur congolais du 5 octobre 1965, première partie) 

En application des articles 12, 13 et 17 des statuts du Fonds, le conseil d'administration a arrêté le 3 octobre 2007 le bilan et le compte général des recettes et dépenses de l'exercice 2006-2007, clos le 30 juin 2007.
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